
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la date de publication de la mention de la délivrance du
brevet européen, toute personne peut faire opposition au brevet européen délivré, auprès de l’Office européen des
brevets. L’opposition doit être formée par écrit et motivée. Elle n’est réputée formée qu’après paiement de la taxe
d’opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

47
9 

41
7

B
1

��&������������
(11) EP 1 479 417 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention 
de la délivrance du brevet: 
26.03.2008 Bulletin 2008/13

(21) Numéro de dépôt: 04101938.1

(22) Date de dépôt: 05.05.2004

(51) Int Cl.: �
A63C 9/08 (2006.01)

(54) Fixation de surf des neiges

Snowboardbindung

Snowboardbinding

(84) Etats contractants désignés: 
AT DE FR IT

(30) Priorité: 20.05.2003 FR 0306029

(43) Date de publication de la demande: 
24.11.2004 Bulletin 2004/48

(73) Titulaire: SKIS ROSSIGNOL
38430 Moirans (FR)�

(72) Inventeur: PASCAL, Jean-�Marc
38340 Voreppe (FR)�

(74) Mandataire: Palix, Stéphane et al
Cabinet Laurent et Charras 
20, rue Louis Chirpaz 
B.P. 32
69131 Ecully Cedex (FR) �

(56) Documents cités:  
WO-�A-�02/051510 US-�A- 5 971 407



EP 1 479 417 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

�[0001] L’invention se rattache au domaine des sports
de glisse, plus particulièrement à celui du surf des neiges.
�[0002] Elle vise plus spécifiquement un perfectionne-
ment apporté aux fixations de surf, plus précisément aux
fixations équipées en extrémité d’embase, d’une plaque
relevée, couramment appelée "gaz pedal".

Techniques antérieures

�[0003] De façon générale, il est connu d’équiper l’em-
base d’une fixation de surf d’un élément dont la face su-
périeure est inclinée vers le haut, pour épouser le relevé
de la semelle de la chaussure, et ainsi permettre une
bonne transmission des appuis exercés par les extrémi-
tés avant ou arrière de la chaussure.
�[0004] Pour s’adapter à différentes courbures de se-
melle, il a été proposé dans le document WO 00/30722
de rendre cette plaque articulée par rapport à l’embase,
et donc de permettre le réglage de son inclinaison.
�[0005] Une amélioration de ce principe a été décrit
dans le document FR 2.805.173 qui permet de régler non
seulement l’inclinaison de la plaque, mais également sa
position longitudinale, afin de s’adapter à différentes
pointures. Ce type de plaque présente généralement un
rebord orienté vers le bas au niveau de son arête avant.
Ce rebord, qui dépasse de la surface de l’embase, est
destiné à venir au contact de la planche pour augmenter
la transmission des appuis. Or, lorsque la fixation est
utilisée pour des chaussures de grandes pointures, la
plaque est située en sa position longitudinale extrême,
et dépasse donc fortement de l’embase. Il s’ensuit une
gêne lorsque l’utilisateur effectue des virages pour les-
quels la planche est particulièrement inclinée, puisque
la plaque peut venir accrocher la neige.
�[0006] Une solution a été proposée à ce problème, qui
consiste à équiper l’embase d’une plaque métallique pré-
sentant une épaisseur sensiblement constante, et qui est
incurvée vers le haut, et ne présente donc pas de rebord
inférieur. Cette plaque est généralement métallique pour
pouvoir présenter la rigidité suffisante pour supporter les
appuis. Toutefois, le contact de la chaussure avec cette
plaque métallique procure généralement des sensations
peu confortables à l’utilisateur.
�[0007] Un problème que se propose donc de résoudre
l’invention est celui d’améliorer les qualités de contact
entre la plaque et l’embase, tout en conservant la possi-
bilité de réglage longitudinal de cette dernière par rapport
au reste de l’embase.

Exposé de l’invention

�[0008] L’invention concerne donc une fixation de surf
des neiges telle qu’exposée dans la revendication 1.
�[0009] La solidarisation rigide entre la plaque et l’em-
base permet une transmission très efficace des appuis
exercés en direction de la planche. En dehors de ces

zones de contact rigide, la couche de matériau élasto-
mérique permet une légère déformation de la plaque, et
notamment un mouvement de bascule vers l’avant qui
en provoque une compression. Le mouvement de bas-
cule autorise donc une légère déformation de la fixation
qui se révèle appréciable en terme de sensation, notam-
ment lors des virages dits "front side". Il est important de
noter que cette capacité de déformation s’obtient d’une
manière complémentaire à une excellente transmission
des appuis par les zones de contacts rigides. De même,
cette double aptitude de transmission efficace des efforts
et d’une souplesse de confort est obtenue tout en con-
servant la possibilité de réglage longitudinal du «gaz pe-
dal».
�[0010] Dans une forme particulière de réalisation, la
couche de matériau élastomérique peut être encastrée
dans un logement aménagé dans la face supérieure de
l’embase.
�[0011] En pratique, le contact entre l’embase et la pla-
que peut se faire par l’intermédiaire de zones en excrois-
sance par rapport à l’embase, se prolongeant vers le
haut au travers des ouvertures de la couche de matériau
élastomérique. Toutefois, dans d’autres variantes, ce
contact peut se faire au moyen d’éléments rigides sup-
plémentaires, formant entretoise, et interposés entre la
plaque et l’embase.
�[0012] Avantageusement en pratique, les ouvertures
réalisées dans la couche de matériau élastomérique sont
allongées longitudinalement, et reçoivent également des
zones en excroissance qui sont alors également allon-
gées pour permettre le déplacement longitudinal de la
zone de contact entre la plaque et l’embase.
�[0013] Dans une forme particulière de réalisation, la
face supérieure de la plaque peut se trouver dans la con-
tinuité de la face supérieure de l’embase, au niveau situé
juste en arrière de la plaque (ou en avant, s’il s’agit du
« gaz pedal » arrière). De la sorte, la face supérieure de
la fixation, comprenant donc l’embase et le «gaz pedal»
est continue, sans former de surépaisseur qui serait sen-
sible à travers la semelle de la chaussure.
�[0014] Dans une forme particulière de réalisation, la
couche en matériau élastomérique peut comporter une
zone formant une nervure intercalée entre l’arrière de la
plaque et l’embase, ou l’avant de ladite plaque lorsqu’il
s’agit du «gaz pedal» à l’arrière.

Description sommaire des figures

�[0015] La manière de réaliser l’invention, ainsi que les
avantages qui en découlent ressortiront bien de la des-
cription du mode de réalisation qui suit, à l’appui des
figures annexées dans lesquelles :�

- la figure 1 est une vue en perspective sommaire
d’une fixation réalisée conformément à la présente
invention, montrée dans une configuration
démontée ;

- la figure 2 est une vue en coupe transversale au
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niveau des vis de blocage, selon le plan II-�II de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une vue transversale de la fixation de
la figure 1, au niveau du plan III- �III ;

- la figure 4 est une vue en coupe longitudinale mé-
diane de la fixation de la figure 1.

Manière de réaliser l’invention

�[0016] Comme déjà évoqué, l’invention concerne une
fixation de surf des neiges équipée d’un «gaz pedal»
monté sur l’embase par l’interposition d’une couche de
matériau élastomérique particulière. Dans le reste de la
description, le «gaz pedal» monté conformément à l’in-
vention est le «gaz pedal» avant, mais il va de soi que
les mêmes dispositions peuvent se retrouver pour le
«gaz pedal» arrière également.
�[0017] Ainsi, la fixation (1) illustrée à la figure 1 de fa-
çon partielle comporte une embase (2) qui présente une
portion centrale (3) destinée à venir au contact de la plan-
che, et percée d’une ouverture (4) destinée à recevoir
un disque de fixation et de réglage en rotation. Le spoiler
s’étendant à partir des flancs latéraux (5) n’a pas été
représenté pour ne pas gêner la visualisation des élé-
ments essentiels de l’invention.
�[0018] Dans la partie avant, l’embase (2) reçoit une
plaque (10) formant le «gaz pedal». Cette plaque (10)
est réalisée en un matériau rigide, et par exemple en un
matériau métallique, et typiquement en aluminium, voire
encore en matériau composite. Elle présente, bien que
cela ne concerne pas réellement l’invention, des nervu-
res ou des reliefs sur sa face supérieure, de manière à
assurer un bon accrochage de la chaussure. La face su-
périeure (11) de la plaque (10) est légèrement inclinée
vers le haut, comme cela ressort de la figure 4, pour
permettre la prise d’appui à partir des extrémités avant
de la chaussure.
�[0019] Dans la forme illustrée, la partie avant (12) de
l’embase (2) présente un logement (13) qui est creusé
dans son épaisseur. Ce logement (13) présente de cha-
que côté une zone en excroissance (14, 15). Ces zones
en excroissance sont allongées longitudinalement, et
percées pour recevoir les vis de fixation (20, 21) qui coo-
pèrent avec des écrous (22, 23) mis en place dans des
ouvertures (24, 25) de la plaque. Ces ensembles vis/
écrous permettent le blocage de la plaque (10) sur l’em-
base (2). Les lumières réalisées dans les zones en ex-
croissance (14, 15) présentent des crantages ou des
moyens équivalents permettant le positionnement des
vis à différents niveaux longitudinaux. Cette disposition
autorise un déplacement longitudinal de la plaque selon
la pointure de la chaussure. Bien entendu, l’invention
couvre également des variantes dans lesquelles le blo-
cage de la plaque sur l’embase est réalisé par des orga-
nes de blocage à ouverture manuelle, manipulables sans
outil.
�[0020] Selon une caractéristique de l’invention, le lo-
gement (13) reçoit une couche en un matériau élasto-

mérique (30), qui peut présenter avantageusement des
propriétés visco-�élastiques assurant un amortissement
des vibrations. On peut par exemple utiliser des maté-
riaux élastomères thermoplastiques, éventuellement
chargés, et notamment du styrène-�éthylène-�butylène-
styrène (SEBS). Cette couche en matériau élastoméri-
que (30) possède des ouvertures (31, 32) qui laissent
passer les zones en excroissance (14, 15) de l’embase.
A travers ces ouvertures (31, 32), ces excroissances
viennent au contact de la face inférieure de la plaque
(10), et plus particulièrement des zones embouties (35,
36) réalisés pour recevoir les écrous (22, 23). Ces zones
embouties (35, 36) viennent au contact direct des zones
en excroissance (14, 15) pour assurer une bonne trans-
mission des appuis exercés par le surfeur. On notera que
les excroissances (14, 15, 35, 36) formées sur l’embase
et sur la plaque (10) peuvent être remplacées par un
élément formant entretoise,� permettant d’assurer une ri-
gidité de la liaison entre le «gaz pedal» (10) et l’embase
(2).
�[0021] Après montage, et comme on l’observe aux fi-
gures 2 à 4, le contact entre la plaque formant le «gaz
pedal» (10) et l’embase est direct, au niveau des excrois-
sances précitées, et comme cela ressort de la figure 2.
Les appuis sont donc transmis de manière particulière-
ment efficace.
�[0022] En revanche, plus en avant des vis (20, 21), et
comme illustré à la figure 3, une portion (40) de la couche
en matériau élastomérique (30) est interposée entre
l’embase (2) et le «gaz pedal» (10). Il s’ensuit que du fait
de la capacité de compression ou de déformation de la
couche (30), le «gaz pedal» présente une certaine lati-
tude de pivotement par rapport à l’axe formé par les deux
points de contact au niveau des vis (20, 21). Cette ca-
pacité de compression et d’amortissement des vibrations
se traduit par une augmentation du confort pour le sur-
feur, notamment lorsqu’il exerce des appuis en virage
"front side", c’est- �à- �dire en appui sur les carres avant.
�[0023] Comme illustré à la figure 4, une portion de la
nervure (42) de la couche élastomérique (30) apparaît
entre l’arête arrière (43) du «gaz pedal» (10), et la limite
arrière du logement (13), correspondant à l’arête (44)
apparente de l’embase, en arrière du «gaz pedal» (10).
Cette portion (42) formant une nervure permet de légè-
rement amortir les impacts longitudinaux sur le «gaz pe-
dal», et présente également un intérêt esthétique, pour
signaler le caractère amortissant de la plaque élastomé-
rique caractéristique. Cette nervure permet également
de limiter les risques de glissement de la chaussure vers
l’avant, lors du chaussage.
�[0024] Il ressort de ce qui précède que la fixation con-
formément à l’invention présente de multiples avanta-
ges, notamment :�

- elle permet un réglage longitudinal du «gaz pedal»
sans engendrer de risque d’accrochage de la neige
en cas de virage très incliné,

- elle permet une transmission très efficace des efforts
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exercés sur le «gaz pedal» en direction de l’embase,
par la zone de contact rigide,

- elle autorise un léger pivotement contrôlé du «gaz
pedal» par rapport à un axe transversal, elle amé-
liore ainsi le confort et les sensations de l’utilisateur,

- elle permet un amortissement des vibrations pou-
vant se transmettre entre le «gaz pedal» et l’embase.

Revendications

1. Fixation de surf des neiges (1), comportant une em-
base (2) équipée au niveau d’au moins une de ses
extrémités avant (12) et/ou arrière d’une plaque ri-
gide (10) dont la face supérieure (11) est inclinée
vers le haut, et destinée à recevoir les appuis des
zones avant et/ou arrière de la chaussure, et com-
portant une couche de matériau élastomérique (30)
interposée entre l’embase (2) et ladite plaque (10),
caractérisée  en ce que : �

■ ladite couche de matériau élastomérique (30)
présente des ouvertures (31,32) au travers des-
quelles la plaque (10) est rigidement fixée sur
l’embase (2) en venant au contact de cette der-
nière,
■ elle comporte des moyens (20-23) pour dé-
placer longitudinalement la zone de contact en-
tre la plaque (10) et l’embase (2) au travers de
desdites ouvertures (31,32) pour autoriser plu-
sieurs positions longitudinales de la plaque (10)
par rapport à l’embase (2).

2. / Fixation de surf des neiges selon la revendication
1, caractérisée  en ce que  la couche de matériau
élastomérique (30) est encastrée dans un logement
(13) ménagé dans la face supérieure de l’embase
(2).

3. / Fixation de surf des neiges selon la revendication
1, caractérisée  en ce que  l’embase (2) comporte
des zones en excroissances (14,15) se prolongeant
vers le haut au travers des ouvertures (31,32) de la
couche de matériau élastomérique (30).

4. / Fixation de surf des neiges selon la revendication
1, caractérisée  en ce que  lesdites ouvertures
(31,32) sont allongées longitudinalement, et reçoi-
vent des zones en excroissance (14,15) qui sont
également allongées pour permettre le déplacement
longitudinal de la zone de contact entre la plaque
(10) et l’embase (2).

5. / Fixation de surf des neiges selon la revendication
1, caractérisée  en ce que  la face supérieure (11)
de la plaque (10) se trouve dans la continuité de la
face supérieure de l’embase (2) située juste en ar-
rière (ou en avant) de ladite plaque.

6. / Fixation de surf des neiges selon la revendication
1, caractérisée  en ce que  la couche en matériau
élastomérique (30) comporte une zone (42) formant
une nervure intercalée entre l’arrière (ou l’avant) de
la plaque (10) et l’embase (2).

Claims

1. A snowboard binding (1), including a base plate (2)
equipped on at least one of its front (12) and/or rear
ends with a rigid plate (10), the upper face (11) of
which is tilted upward and designed to receive the
forces from the front and/or rear zones of the boot
and including a layer of elastomeric material (30) in-
serted between the base plate (2) and said plate (10),
characterized in that : �

• said layer of elastomeric material (30) has
openings (31, 32) via which the plate (10) is rig-
idly fastened onto the base plate (2), coming into
contact with the latter;
• it includes means (20-23) for longitudinally dis-
placing the zone of contact between the plate
(10) and base plate (2) via said openings (31,
32) in order to allow a plurality of longitudinal
positions of the plate (10) relative to the base
plate (2).

2. The snowboard binding as claimed in claim 1, char-
acterized in that the layer of elastomeric material
(30) is embedded in a housing (13) made in the upper
face of the base plate (2).

3. The snowboard binding as claimed in claim 1, char-
acterized in that the base plate (2) includes pro-
truding zones (14, 15) extending upward via the
openings (31, 32) in the layer of elastomeric material
(30).

4. The snowboard binding as claimed in claim 1, char-
acterized in that said openings (31, 32) are longi-
tudinally elongate and receive protruding zones (14,
15) that are also elongate in order to allow the lon-
gitudinal displacement of the zone of contact be-
tween the plate (10) and the base plate (2).

5. The snowboard binding as claimed in claim 1, char-
acterized in that the upper face (11) of the plate
(10) is located in the continuation of the upper face
of the base plate (2) located just to the rear (or to the
front) of said plate.

6. The snowboard binding as claimed in claim 1, char-
acterized in that the layer of elastomeric material
(30) includes a zone (42) forming a rib inserted be-
tween the rear (or the front) of the plate (10) and the
base plate (2).
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Patentansprüche

1. Snowboardbindung (1), umfassend eine Grundplat-
te (2), die auf Höhe mindestens eines ihrer Enden,
und zwar des vorderen (12) und/�oder des hinteren,
mit einer starren Platte (10) ausgerüstet ist, deren
Oberseite (11) nach oben geneigt ist und die dazu
bestimmt ist, die Belastungen der vorderen und/�oder
hinteren Zone des Schuhs aufzunehmen, und um-
fassend eine zwischen die Grundplatte (2) und diese
Platte (10) eingesetzte Schicht aus Elastomermate-
rial (30) bzw. aus elastomerartigem Material, da-
durch gekennzeichnet, dass

.die Schicht aus Elastomermaterial (30) Öffnun-
gen (31, 32) aufweist, durch welche hindurch
die Platte (10) auf der Grundplatte (2) starr be-
festigt ist, indem sie mit dieser in Kontakt kommt,
· sie Mittel (20-23) umfasst, um die Kontaktzone
zwischen der Platte (10) und der Grundplatte (2)
durch die Öffnungen (31, 32) hindurch in Längs-
richtung zu verlagern, um mehrere Längsstel-
lungen der Platte (10) bezüglich der Grundplatte
(2) zuzulassen.

2. Snowboardbindung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Schicht aus Elastomerma-
terial (30) in eine in der Oberseite der Grundplatte
(2) vorgesehene Aufnahme (13) eingelassen ist.

3. Snowboardbindung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Grundplatte (2) vorstehen-
de Zonen (14, 15) umfasst, die sich durch die Öff-
nungen (31, 32) der Schicht aus Elastomermaterial
(30) hindurch nach oben verlängern.

4. Snowboardbindung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Öffnungen (31, 32) in
Längsrichtung langgestreckt sind und vorstehende
Zonen (14, 15) aufnehmen, die ebenfalls langge-
streckt sind, um die Längsverlagerung der Kontakt-
zone zwischen der Platte (10) und der Grundplatte
(2) zu gestatten.

5. Snowboardbindung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Oberseite (11) der Platte
(10) mit der direkt hinter (oder vor) dieser Platte ge-
legenen Oberseite der Grundplatte (2) bündig ist.

6. Snowboardbindung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Schicht aus Elastomerma-
terial (30) eine Zone (42) umfasst, die eine Rippe
bildet, die zwischen den hinteren Bereich (oder den
vorderen Bereich) der Platte (10) und die Grundplat-
te (2) eingesetzt ist.
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